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DECLARATION LIMINAIRE CTL DU 03/07/2012

Monsieur le Président

Dans le CTL de ce jour 3 points sur 7 sont soumis à vote.
Dès que l’on entre dans le dur, le vote des syndicats n’est pas demandé.
Si l’outil SAGERFIP était soumis à notre approbation, il serait recalé.
Tout ce qui participe de pré ou de loin, à motiver, justifier, et même suivre les suppressions
d’emplois, nous hérisse de façon épidermique.
Alors c’est vrai, la seule marge de manœuvre dont nous disposons, est de permettre de faire
souffler les agents de temps en temps, et pour cela il faut que ce moment soit synchrone pour
tous, car on ne peut pas non plus faire cela, au bénéfice de seulement quelques agents, au
détriment des autres.
C’est tout le monde ou personne.
En cela le pont naturel du 31/12/2012, devient donc le point essentiel de ce CTL.
Autre marge de manœuvre, les plages d’ouverture au public.
Voilà  où nous  en  sommes,  et  ce  n’est  pas  brillant  sue le plan  de la satisfaction  de nos
revendications.
Y a t’il un espoir à formuler pour des jours meilleurs ?
Nous revendiquons toujours l’arrêt de la RGPP.
Le changement c’est maintenant, nous a t-on dit.
Pour l’instant c’est le changement dans la continuité, en tout cas à la DGFIP.
Les suppressions d’emplois vont même s’accentuer, semblerait –il.
Nous ne sommes pas un Ministère prioritaire.
Un dernier espoir subsiste, la Conférence Sociale des 9 et 10 Juillet 2012.
Obtiendrons nous l’abrogation de la loi sur la mobilité et des parcours professionnels des
fonctionnaires et du jour de carence ?
FO va clairement le redemander.
Quant  à  l’augmentation  du  point  d’indice,  c’est  certainement  par  la  Grève  qu’il  faudra
l’obtenir.
FO PRENDRA TOUTES SES RESPONSABILITES,  EN TOTALE INDEPENDANCE, son
positionnement  pendant  la  dernière  campagne  électorale  politique,  lui  donnant  toute  la
légitimité pour le faire.
Je vous remercie


